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Date de la convocation : lB NOVEMBRE 2021 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

L'an deux mille VINGT ET UN, le VINGT CINQ NOVEMBRE à 18h00 

Le Conseil Municipal de MAUBEUGE s'est réuni à la Mairie sur la convocation et sous la 
présidence de Monsieur Arnaud DECAGNY, Maire de MAUBEUGE 

Nombre de conseillers en exercice : 3S 

PRÉSENTS: Arnaud DECAGNY - Florence GALLAND - Nicolas LEBLANC - Jeannine PAQUE -

Oeminique OELCROIX - Annick LEBRUN - Patrick MOULART - Bernadette MORIAME - Naguib 

REFFAS - Brigitte RASSCHAERT - Nino CHIES - Sarnia SERHANI - Emmanuel LOCOCCIOLO - Michèle 

GRAS - Djilali HADDA - Patricia ROGER- Marc DANNEELS - Myriam BERTAUX - Eleufeldja ElOU�JOblA 

- Marie-Charles LALY - Robert PILATO - Christelle DOS SANTOS - jean-Pierre COULON - Malika

TAJDIRT - André PIEGAY - Caroline LEROY - Rémy PAUVROS - Marie-Pierre ROPITAL - Michel

WALLET - Sophie VILLETTE - Guy DAUMERIES lnèle GARAH jean-Pierre ROMBEAUT - Fabrice DE

KEPPER -Angelina MICHAUX

EXCUSÉ(E}S AYANT DONNE POUVOIR: 

Dominique DELCROIX pouvoir à Arnaud DE CAGNY 

Boufeldja BOU NOUA pouvoir à Arnaud DE CAGNY 

Emmanuel LOCOCCIOLO pouvoir à Jean-Pierre COULON 

André PIE GAY pouvoir è jean-Pierre COULON 

lnèle GARAH pouvoir è Sophie VILLETTE 

EXCUSÉ(E)S: 

ABSENT(E)S: 

SECRETAIRE DE SÉANCE: Nino CHIES 

OBIET: Attribution de subventions complémentaires pour l'année 2021 {période de mise 
à disposition du Oljanvier au 31 décembre 2020), aux associations exerçant une mission 
de service public dans le cadre de la politique de la Ville et bénéficiant d'une mise à 
disposition de personnel 
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